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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Les projets autoroutiers ayant fait l’objet d’une validation législative rétroactive ne sont pas 
éligibles, à compter de la promulgation de la présente loi, aux dispositifs de financement public.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lorsqu’un projet autoroutier fait l’objet d’une validation législative rétroactive, cela traduit une 
situation juridiquement irrégulière contournée par voie législative. Il est donc légitime de l’exclure 
de l’accès aux financements publics, notamment ceux dédiés à la transition écologique ou à 
l’investissement local.


